
TARIFS DE PRESTATIONS 2026 APPLICABLES à l'EPSM du Finistère Sud

TARIF 

JOURNALIER

Tarif applicable

à compter du :

Forfait Journalier Psychiatrie 17,00 € 1 mars 2026

Hospitalisation Complète + de 18 ans (dont Appartements Thérapeutiqes) 713,80 € 1 janvier 2026

Hospitalisation Partielle + de 18 ans 515,16 € 1 janvier 2026

Hospitalisation Complète  - de 18 ans 970,87 € 1 janvier 2026

Hospitalisation Partielle - de 18 ans 863,36 € 1 janvier 2026

Majoration pour Chambre Particulière en Hospitalisation Complète 30,00 € 1 octobre 2014

Majoration pour Chambre Particulière en Hospitalisation Partielle 15,00 € 1 octobre 2014

Tarif Hébergement Résident 67,93 €

Tarif MAS Soins   (à titre indicatif, inclus dans la Dotation soins) 278,17 € 1 janvier 2026

MAS- Forfait Journalier 23,00 € 1 mars 2026

EPSM DU FINISTÈRE SUD 

ETABLISSEMENT PUBLIC de SANTÉ MENTALE DU FINISTÈRE SUD

Direction des Finances, de la Communication et de la Logitique

Arrêté de M. le Directeur de l'Agence Régionale de Santé Bretagne portant fixation des tarifs de prestations 

applicables à l'EPSM du Finistère Sud - QUIMPER,  en date du : 02/03/2026

1 janvier 2026
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Arrêté de M. le Président du Conseil Départemental du Finistère portant fixation des tarifs de prestations 

applicables à l'EPSM du Finistère Sud, en date du 04/02/2026

Arrêté  du 27/02/2026  fixant les montants du forfait journalier hospitalier prévu à l'article L. 174-4 du Code de la Sécurité Sociale

Arrêté de M. le Directeur de l'Agence Régionale de Santé de Bretagne portant fixation des tarifs de prestations 

applicables à l'EPSM du Finistère Sud - QUIMPER,  en date du : 04/12/2025

Arrêté  du 27/02/2026 fixant les montants du forfait journalier hospitalier prévu à l'article L. 174-4 du Code de la Sécurité Sociale

Tarif EAM Soins  (à titre indicatif, inclus dans la Dotation soins) 103,36 € 1 janvier 2026

Tarif EAM Hébergement 137,97 € 1 janvier 2025EA
M

Arrêté de M. le Directeur de l'Agence Régionale de Santé de Bretagne portant fixation des tarifs de prestations 

applicables à l'EPSM du Finistère Sud,  en date du : 04/12/2025

Arrêté de M. le Président du Conseil Départemental du Finistère portant fixation des tarifs de prestations 

applicables à l'EPSM du Finistère Sud, en date du : 17/03/2025

Tarif SESSAD Soins  (à titre indicatif, inclus dans la Dotation soins) 238,77 € 1 janvier 2026

Pour tout renseignement complémentaire, merci de vous adresser au Bureau des Entrées 
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D

Arrêté de M. le Directeur de l'Agence Régionale de Santé de Bretagne portant fixation des tarifs de prestations 

applicables à l'EPSM du Finistère Sud - QUIMPER,  en date du : 04/12/2025


